
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
DE MARSEILLE 
Cabinet de Madame BLOCH, Vice-Président chargé de l’instruction 
  
Parquet  n° 17 258 000020 
Instruction n° JICABJI7 18000001 
 
 

DECLARATION D'ADRESSE DE LA PARTIE CIVILE 
(Article 89 du code de procédure pénale) 

 
 

Je soussigné (e) : 

 

Demeurant  
 

reconnais être avisé (e) : 

 

- que je dois déclarer une adresse qui peut être soit la mienne, soit celle d'un tiers 
chargé de recevoir les actes qui me seront destinés si je produis simultanément 
l'accord écrit de ce dernier ; 

- que l'adresse déclarée doit être située, si l'information se déroule en métropole, 
dans un département métropolitain, ou, si l'information se déroule dans un 
département d'outre-mer, dans ce département. 

 
 
 

JE VOUS DECLARE L'ADRESSE SUIVANTE : 
 
Maître François LAFFORGUE 
Avocat à la Cour 
29, rue des Pyramides 
75001 PARIS 
 
Cette adresse est celle de mon Avocat. 
Je vous remets son accord. 
(Vu et annexé à la présente) 
 
 
Je reconnais en outre être avisé (e) : 
 
- que je dois vous signaler jusqu'à la clôture de l'information par nouvelle 

déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception tout 
changement de l'adresse déclarée ; 

- que faute par moi d'avoir déclaré cette adresse, je ne pourrais opposer le défaut 
de notification des actes qui auraient dû m'être notifiés aux termes de la Loi. 

 
 

A                                            , le  
 
 
Signature de la partie civile,    Le Greffier, 

 

 


